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RECETTES DEPENSES

Cotisations individuelles 2 000,00 Fêtes, Réceptions ( AG, Noël, Voisinade...) 1 351,54

   adhésions direct panousiens 1 166,00

   adhésions via activités 834,00

Cotisations collectives 1 170,00 Cotisation Fédération Ciq 9ème et divers 140,00

Parc de la Panouse (n°100)                                                                   
Asl les Treize Villas (n° 76)                                                        
Domaine de la Panouse (n°70)                                          
SDC Château de la Panouse                                                               
Petit Bois 

Loyer local : cette mise à disposition par la Ville 
est assimilable à une subvention en nature 
évaluée à 4.300 € (base valeur locative annuelle)

33,23

Assurances 113,54

E.D.F. 664,58

Participation frais local (activités) 300,00 Eau 36,83

Entretien local (vérification installations 
électriques, extincteurs, petit matériel …)

97,16

Frais administratifs et postaux 96,04

  Divers 0,00 Frais de banque (CB) 179,18

  Dons 0,00 Matériel et équipements 161,98

sous total recettes 3 470,00 €       sous total dépenses 3 105,85 €       

  Déficit 0,00 €   Excédent 364,15 €           

  Total 3 470,00 €         Total 3 470,00 €       

Recettes
  Cotisations individuelles 2 000,00 € 57,64%

  Cotisations collectives 1 170,00 € 33,72%

  Participation frais local 300,00 € 8,65%

Total 3 470,00 €

Dépenses
Local (assurance, eau, électricité, loyer ...) 945,34 € 30,4%
Manifestations (AG, fêtes de Noël et 
Halloween, voisinades)

1 351,54 € 43,5%

Communication (Journal, internet) 231,77 € 7,5%

Autres (banque, cotisations, frais 
administratifs ...)

415,22 € 13,4%

Matériel et équipements 161,98 € 5,2%

Total 3 105,85 €

l'achat d'un appareil TV pour un montant de 799 € n'apparaît pas en fonctionnement courant de l'année,                                                 
investissement pris sur la réserve (livret A)

  CIQ de la Panouse  //  Rapport financier  2025
au 31/12/2025

(*) la redevance annuelle est de 33,23 € cette mise à disposition du local par la Ville de Marseille est assimilable à une 
subvention en nature évaluée à 4.300 € (base valeur locative annuelle).

Communication ( Journal, photocopies, Internet, 
téléphone)

231,77


